
 

Public 
Eleveurs ovins et 
caprins des 
Landes, éleveurs 
bovins 

Objectif : 
 
S'approprier ou se réapproprier les bases techniques de l'exploitation de l'herbe : 
implantation, conduite fauche et pâturage, fertilisation, entretien.  

 
P R O G R A M M E  

 

Thème 

 
Dans le département des Landes, la culture adaptée, connue et 

maîtrisée, reste le maïs. La prairie y est souvent cultivée par défaut. La 
nouvelle PAC (DPU), l'arrivée d'élevages ovins et caprins, la nécessaire 
maîtrise des charges, induisent une redéfinition de la conduite et de la 
valorisation de l'herbe. Les éleveurs du département maîtrisent 
l'implantation de fétuques et dactyles. Par contre les marges de progrès 
restent importantes sur la conduite du pâturage, la fertilisation, 
l'entretien, l'adaptation des espèces aux contextes pédoclimatiques. La 
prairie, sa place, sa valorisation, sa conduite, doit faire l'objet d'une 
vulgarisation auprès des éleveurs pour améliorer les résultats 
techniques, zootechniques et économiques des exploitations d'élevage. 
Elle peut aussi permettre de repenser les équipements matériels et 
bâtiments, la main d'œuvre et représente une alternative aux systèmes 
très intensifiés qui permet de mieux gérer certains aspects 
environnementaux actuels. 
 
Déroulement de la journée 

 
- Tour de table, présentation, motivations, attentes. 
- Visite de prairies et témoignage de l'agriculteur sur les résultats 

obtenus et sur les techniques mises en œuvre. 
- Questionnement du groupe, collecte des réponses, échanges. 

Apports intervenant.. 
- Evaluation de la satisfaction Identification des projets et des 

marges de progrès incontournables. Evaluation. 
 
Organisation pédagogique 

 

• Témoignages, interventions, distribution de documents. 
 
 

Date l imite d ’ inscript ion :  
 

        5 décembre 2008 

Organisation 

1 journée 
 
19 décembre 2008 
à Labastide d'Armagnac chez 
M.Viry. 
 
 
Horaires : 9h – 17 h 
 
 
Animation 

J.F Gourdon - conseiller de la 
Chambre d’Agriculture des 
Landes 
 
 
 

 

Frais de participation 

18 € (hors repas) 
 
Les frais de repas et de 
déplacement restent à votre 
charge. 
 
En cas de participation 
partielle, ces frais ne seront 
pas remboursés. 
 
En cas d’annulation de la 
formation, les frais d’inscription 
vous seront remboursés. 
 
Ce coût tient compte de la 
participation financière de 
VIVEA 
 
 

C i t é  G a l l i a n e  
B . P .  2 7 9  -  4 0 0 0 5  
MONT-DE-MARSAN CEDEX 
T é l  :  0 5  5 8  8 5  4 5  4 0  
F a x  :  0 5  5 8  8 5  4 5  1 1  
formation@landes.chambagri.fr 
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Inscription :  05 58 85 45 14  [lundi, Mardi, Jeudi & Vendredi] 

 


